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LISTE DES DELIBERATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2022

Numéro OBJET VOTE

N" 2022.063 Décision modificative n"! du budget 2022 de la commune LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N° 2022.064 Demande de fonds de concours en fonctionnement à la

Communauté d'agglomération Roissy Pays de France

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N" 2022.065 Attribution d'une subvention exceptionnelle à

l'association Espace Germinal, Scènes de l'Est Valdoîsîen

24 VOIX POUR ET 1

ABSTENTION.

N" 2022.066 Attribution d'une subvention à l'Association française

des assistants de régulation médicale (AFARM) du SAMU

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N° 2022.067 Attribution d'une subvention à l'Union départementale

des sapeurs-pompiers du Val d'Oise - UDSP95

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N" 2022.068 Attribution de subvention au titre de la programmation

Fond Interministériel Prévention de la Délinquance (FIPD)

2022 : Valeurs de la république

24 VOIX POUR ET 1

ABSTENTION.

N" 2022.069 Modification des délégations d'attribution du Conseil

Municipal au Maire

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N" 2022.070 Modification du règlement intérieur du Conseil municipal LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N= 2022.071 Désignation d'un correspondant incendie et secours 24 VOIX POUR ET 1

ABSTENTION

N" 2022.072 Approbation de la modification des statuts de la

Communauté d'agglomération Roissy Pays de France

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

2022.073 Accord sur le retrait de la ville de Choisy-le-Roi du

Syndicat intercommunal pour la restauration collective

(SIRESCO)

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

Le maire.

Pierre B

REPUBLIQUE FRANÇAISE LIBERTE EGALITE FRATERNITE



République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

2 g SEP. 2022
Publié le : _ _

2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N°.2022.063

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de
Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 1 : DECISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET 2022 DE LA COMMUNE

RAPPORTEUR : BLAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu la loi n''82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, départements et

régions, modifiée ;

Vu la loi d'orientation n'*92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la

République ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1612-1, L. 2311-1 à 3 ;
Vu l'instruction comptable M14 ;

Vu le budget primitif 2022 de la commune ;

Considérant qu'il convient de recourir à une Décision Modificative afin de :

Réajuster le montant des recettes de fonctionnement au regard du réalisé et des notifications
reçues soit :

•  - 20 232 € pour le FSRIF au chapitre 73 compte 73222

•  +30 000 € au chapitre 73 compte 7381 taxes additionnelles aux droits de mutation
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•  +40 000 € au chapitre 77 compte 7788 produits exceptionnels divers

•  +50 000 € au chapitre 74 comptes 7478 subventions

Réajuster le montant des dépenses de fonctionnement au regard du réalisé, soit :

•  +23 000 € au chapitre 65 compte 6574 subventions

•  +50 000 € au chapitre 012 compte 64111 rémunération principale des titulaires

•  +34 000 € au chapitre 011 compte 60612 électricité

•  +34 768 € au chapitre 011 compte 60618 gaz

•  - 2 000 € au chapitre 011 compte 6251 voyages et déplacements

•  - 30 000 € au chapitre 011 compte 615221 entretien des bâtiments publics

•  - 5 000 € au chapitre 011 compte 6156 maintenance

•  + 700 € au chapitre 011 compte 6247 transports

•  + 3 000 au compte 60623 alimentation

•  - 8 700 € au chapitre 011 compte 6042 achats de prestations de services (+ 6 300 € - 15 000

€)

Réajuster le montant des dépenses d'investissement au regard du coût des études et du réalisé,
soit :

•  +44 000 € au chapitre 20 compte 2031 frais d'études

•  -12 000 € au chapitre 21 compte 2116 cimetières

•  - 32 000 € au chapitre 21 compte 2135 installations, agencements, aménagements des

constructions

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'inscrire au Budget 2022 de la commune les montants précisés en annexe de la

présente délibération ;

•  DECIDE d'approuver les modifications apportées au BP 2022.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

lerre

La secrétaire de séance,
Jeanick SOLITUDE
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DM2 - BUDGET 2022 VILLE DE FOSSES

CONSEIL MUNICIPAL du 21 septembre 2022

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Subvention

Achats de prestations de service
Transports

Alimentation

Rémunération principale titulaires

Entretien des bâtiments publics

Maintenance

Electricité

Gaz

Voyages et déplacements

Chap. Nat. Montant DM 1

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Etudes

Cimetières

Aménagement des constructions

65 6574 +23 000,00

on 6042 -8 700,00

on 6247 +700,00

on 60623 +3 000,00

on 64111 +50 000,00

on 615221 -30 000,00

on 6156 -5 000,00

on 60612 +34 768,00

on 60618 +34 000,00

on 6251 -2 000,00

Taxes additionnelles

Produits exceptionnels

FSRIF

Subventions

Chap. Nat. Montant DM 1

73 7381 +30 000,00

77 7788 +40 000,00

73 73222 -20 232,00

74 7478 +50 000,00

INVESTISSEMi;

+99 768,00

Montant DM 1

BALANCE FONCTt +0,00

+99 768,00

Montant DM 1

20 2031 +44 000,00 000 0 0,00

21 2116 -12 000.00

21 2135 -32 000,00

+0,00 +0,00

BALANCE INVEST. +0,00
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FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

L'Etat le :

2 9 SEP
Publié le

Le Maire, Pierre BARROS

. 2022

2 9 SEP, 2022

DELIBERATION N°.2022.064

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PiERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 2 : DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS EN FONCTIONNEMENT A LA COMMUNAUTE

D'AGGLOMERATION ROISSY PAYS DE FRANCE

RAPPORTEUR : BLAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5216-5 VI ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n°21-166 en date du 23 septembre 2021 approuvant le

pacte financier et fiscal de solidarité ;
Vu les Statuts de la Communauté d'agglomération Roissy Pays de France et notamment les

dispositions incluant la Commune de Fosses, comme l'une de ses communes membres ;
Considérant que la commune de Fosses n'est pas éligible à la dotation de solidarité communautaire ;

Considérant que la commune de Fosses souhaite atténuer le poids des charges liées aux dépenses
d'entretien de ses équipements sur son budget de fonctionnement, et que dans ce cadre il est

envisagé de demander une fonds de concours en fonctionnement à la Communauté d'agglomération
Roissy Pays de France ;

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n'excède pas la part du financement
assuré par le bénéficiaire du fonds de concours ;
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Après en avoir délibéré,

•  DECIDE de demander un fonds de concours à la Communauté d'agglomération Roissy Pays

de France en vue de participer au financement des dépenses d'entretien des équipements de

la Ville, à hauteur de 226 790 €.

•  AUTORISE le Maire à signer tout acte afférant à cette demande.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire,

Pierre BARROS

La sécréta ? séance,

Jeanick SOLITU

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20220921-DEL2022064-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022



République Française

Département du Vai d'Oise

Arrondissement de Sarceiies

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

L'Etat le : ^ ^

2 9 SEP.
Publié le ;

Le Maire, Pi^e^AR^C^^ ' ̂022

DELIBERATION N°.2022.065

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de
Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N' 3 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION ESPACE

GERMINAL, SCENES DE L'EST VALDOISIEN

RAPPORTEUR : FLORENCE LEBER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1611-4, L.2121-29 ;

Vu la loi n"'2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations

avec les administrations, notamment l'article 10 ;

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 ;

Vu le Budget Primitif 2022 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 mars 2021 relative à la signature d'une convention

pluriannuelle 2021-2023 entre la ville de Fosses et l'association Espace Germinal, Scènes de l'Est

Valdoisien ;

Considérant la volonté de la ville de Fosses de soutenir l'action de l'association Espace Germinal,

Scènes de l'Est Valdoisien, dont l'activité rencontre l'intérêt culturel local ;

Considérant que le montant de la subvention proposée au bénéfice de l'association Espace Germinal,

Scènes de l'Est Valdoisien, au titre de l'année 2022 est, en fonctionnement, de 250 000 € ;
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Considérant les dépenses imprévues de rassociation Espace Germinal, Scènes de l'Est Vaidoislen afin
de mettre en sécurité l'espace scénique ;

Considérant la difficulté de l'Espace Germinal à faire face budgétairement à ces dépenses imprévues

d'un montant de 22 238 €, soit 13 374 € de matériel et 8 864 € d'interventions pour la réfection du

plancher de la scène ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE d'accorder pour l'année 2022, une subvention exceptionnelle de 22 238 € au

bénéfice de l'association Espace Germinal, Scènes de l'Est Valdoisien.

DIT que cette dépense sera inscrite au budget communal, au chapitre 65, compte 6574,
fonction 313.

24 voix POUR

1 ABSTENTION : Consuelo NASCIMENTO

Le Maire,

Pierre BARROS

La secrétaire de séance,
Jeanickioi^îîUDE

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20220921-DEL2022065-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022



FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LE.,.,e, 2 9 SEP. 2022

Publié le :

2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N°.2022.066

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 4 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION FRANÇAISE DES ASSISTANTS

DE REGULATION MEDICALE (AFARM) DU SAMU

RAPPORTEUR : GILDAS QUIQUEMPOIS

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Considérant l'importance de la mission exercée par le SAMU en Ile-de-France depuis sa création en

1968;

Considérant que pour pouvoir s'exercer pleinement, l'action du SAMU a besoin d'être soutenue par
les communes du territoire ;

Considérant que l'Association française des assistants de régulation médicale du SAMU (AFARM-
SAMU) édite depuis 2021 une publication officielle pour mieux faire connaître son action, son
histoire, son organisation, ses métiers et ses actions et pour communiquer avec ses partenaires ;

Considérant que son financement est rendu possible par l'insertion d'encarts publicitaires gérés
l'éditeur IDA-SAMU MAGAZINE;

Considérant qu'il convient dans ces conditions, d'attribuer une subvention au SAMU sur la base d'un
encart de 185 x 130 cm, soit % de page couleur, au prix de 990 € HT, SOIT 1188 € TTC ;
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Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'attribuer une subvention de 1188 € à l'AFARM du SAMU, par l'intermédiaire de

l'éditeur IDA, pour promouvoir et soutenir son action ;

•  DIT que les dépenses seront affectées au compte nature 6574 à la fonction 113.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

e,

ARROS

La sécréta

Jeanick S
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LEftle: 2 9 SEP. 20?7

" 2 9 SEP. 2022Publié I

Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N^2022.067

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N® 5 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-

POMPIERS DU VAL D'OISE - UDSP95

RAPPORTEUR : GILDAS QUIQUEMPOIS

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Considérant l'importance de la mission exercée par les pompiers sur la commune de Fosses et

les partenariats nombreux qui se développent entre les équipes d'intervention du secteur et
les services municipaux ;

Considérant que pour pouvoir s'exercer pleinement, l'action des pompiers a besoin d'être

soutenue par les communes du territoire ;

Considérant que l'Union départementale des sapeurs-pompiers du Val d'Oise édite chaque

année une publication officielle pour faire connaître l'action du SDIS95 et communiquer

avec ses partenaires ;

Considérant que son financement est rendu possible par l'insertion d'encarts publicitaires qui

apportent une ressource financière à rUDSP95 pour ses œuvres sociales ;
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Considérant qu'il convient dans ces conditions, d'attribuer une subvention à rUDSP95 sur
la base d'un encart de 65 x 105 cm, soit îi de page couleur, au prix de 990 € HT, soit 1188 €

TTC;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'attribuer une subvention de 1188 € à l'Union départementale des pompiers du

Val d'Oise pour soutenir son action ;

•  DIT que les dépenses seront affectées au compte nature 6574 à la fonction 113.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La secrétaire de séance,

Jeanick SOLITUDE
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FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

2 9 SEP. ?m
Publié 2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N".2022.068

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil
Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de
Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BIAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N°6 : ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU TITRE DE LA PROGRAMMATION FOND

INTERMINISTERIEL PREVENTION DE LA DELINQUANCE (FIPD) 2022 : VALEURS DE LA REPUBLIQUE

RAPPORTEUR : CINDY BOURGUIGNON

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 ;

Vu la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017 ;

Vu la délibération CM/15/JUI/029 autorisant Monsieur le Maire à signer ledit contrat ;
Vu l'avenant au contrat de ville Roissy Pays de France - protocole d'engagement renforcé et

réciproque 2019-2022, signé entre l'Etat, la Communauté d'agglomération Roissy Pays de France, la

ville de Fosses et la ville de Louvres ;

Vu la délibération 2020.018 autorisant Monsieur le Maire à signer ledit avenant ;

Considérant que la ville de Fosses est actuellement placée par l'Etat en Zone de Sécurité Prioritaire

depuis 2013 et en Quartier de Reconquête Républicaine depuis 2019 ;

Considérant que dans le cadre de l'ensemble de ces dispositifs, la ville de Fosses engage tous les ans
un programme d'actions subventionnées par les services du Préfet Délégué à l'Egalité des Chances de

la préfecture du Val d'Oise ;
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Considérant que pour l'année 2022, la ville de Fosses a déposé 1 projet dont les orientations
procèdent à la prévention des rixes et à la valorisation des valeurs de la république ;
Considérant l'avis très favorable émis par le Préfet Délégué à l'Egalité des Chances du Val d'Oise pour
l'attribution à la ville des subventions Fond Interministériel Prévention de la Délinquance suivantes :

Séjour de prévention Fosses/Louvres avec l'association Raid Aventure Organisation : 3 500 €
->■ La citoyenneté en action : Accompagnement via l'ANACEJ du service jeunesse, sport et vie

associative pour la mise en place d'une structure participative jeunesse, café/débat et
création d'un répertoire de bénévoles : 21 500 €

Considérant l'avis de la commission Population réunie en la séance du 8 septembre 2022 ;
Considérant qu'il est dès lors nécessaire d'autoriser Monsieur le Maire à percevoir par la Direction de
la préfecture du Val d'Oise le versement des subventions FIPD ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'autoriser Monsieur le Maire à percevoir le versement des subventions FIPD pour
les actions suivantes :

Séjour de prévention Fosses/Louvres avec l'association Raid Aventure Organisation : 3 500 €
-> La citoyenneté en action : Accompagnement via l'ANACEJ du service jeunesse, sport et vie

associative pour la mise en place d'une structure participative jeunesse, café/débat et
création d'un répertoire de bénévoles : 21 500 €

•  AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents s'y référant ;

•  DIT que les subventions accordées abonderont le budget communal.

24 voix POUR

1 ABSTENTION : Gildo VIEIRA

Le Maire,
Pierre BARRO

La secré
Jeanick/S

1 aire de séance,
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FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LEtatle: £ 0 SEP. 2022
Publié le. 2 9 SEP. 2022

Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N".2022.069

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS ;

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N" 7 : MODIFICATION DES DELEGATIONS D'ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU

MAIRE

RAPPORTEUR : JACQUELINE HAESINGER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-22 ;

Vu la délibération n''2020.030 du Conseil municipal du 26 mai 2020, portant délégations du Maire
suivant l'Article L2122-22 du CGCT ;

Considérant que la loi n''2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la

République (NOTRe), et notamment son article 127 modifiant l'article L 2122-22 du Code général des

collectivités territoriales, autorise le Conseil municipal à donner délégation au Maire à solliciter à

l'État ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions ;

Considérant que l'article L2122-22 permet aussi de déléguer à Monsieur le Maire la possibilité, au
nom de la commune, de renouveler les adhésions aux associations dont la ville est membre ;

Considérant que ces dispositions s'inscrivent dans une démarche de simplification administrative et

d'efficience ;
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Après en avoir délibéré,

DECIDE :

•  D'ABROGER la délibération n°2020.030 du Conseil municipal du 26 mai 2020 ;

•  DE DELEGUER au Maire, Monsieur Pierre BARROS, les attributions suivantes :

1. arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services

publics municipaux ;

2. procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à
la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et passer à cet
effet les actes nécessaires ;

Les emprunts pourront être :

■  à court, moyen ou long terme,

■  libellés en euro ou en devise,

■  avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts,
■  au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global

(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette
matière.

En outre, le contrat d'emprunt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :

■  des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou
de consolidation par mise en place de tranches d'amortissement,

■  la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du
ou des taux d'intérêt,

■  la faculté de modifier la devise,

■  la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt,
■  la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt
et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des

caractéristiques ci-dessus.

3. prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et accords-cadres d'un montant inférieur à 206.000 € HT ainsi que toute

décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du
contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

4. décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

5. passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistres y afférentes-;

6. créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

7. prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

8. accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

9. décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

10. fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
avoués, huissiers de Justice et experts ;
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11. fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres
de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

12. décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

13. fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

14. engager toutes instances au nom de la commune, défendre la commune à toutes instances
devant toutes les juridictions, former tout recours au nom de la commune : opposition,
appel, pourvoi en cassation, se désister au nom de la commune de toute
instance devant toute juridiction ;

15. régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des
véhicules municipaux, dès lors que le montant des dommages causés aux tiers n'excède pas
le montant des franchises prévues aux contrats d'assurances de la Ville ;

16. donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

17. signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et signer la convention prévue par le
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans

lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

18. réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de deux millions d'euros ;

19. exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du

code de l'urbanisme.

20. autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont
elle est membre ;

21. demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ;

PRECISE que Monsieur le Maire rendra compte à chacune des réunions du Conseil
Municipal des décisions prises en application de ces nouvelles délégations.

Le conseil adopte à Tunanimité cette délibération.

La secré

Jeanick/

aire de se

olitVjde
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

uE.,.,e. 2 9 SEP. 2022

Publié ie ; 2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N°.2022.070

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de
Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 8 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

RAPPORTEUR : JACQUELINE HAESINGER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-8 ;

Vu la délibération n''2020.054 du Conseil municipal du 24 juin 2020 portant adoption du règlement

intérieur du Conseil municipal ;

Considérant les nécessités de précisions dudit règlement compte tenu des pratiques de

dématérialisation en vigueur ;

Considérant l'ordonnance n''2021-1310 et le décret n''2021-1311 du 7 octobre 2021 portant

« réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les

collectivités territoriales et leurs groupements » qui apportent des modifications à certains articles

du CGCT à compter du 1®^ Juillet 2022 et entraînent ainsi une nécessité de modification du règlement

intérieur;

Le projet de règlement modifié est joint à la présente.

Après en avoir délibéré,
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•  APPROUVE la modification du règlement Intérieur du Conseil municipal tel qu'annexé à la
présente délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

lerre

La secrétaire de séance,

JeaniçkSOLTUDE
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LA VILLE A LA CAMPAGNE

REGLEMENT INTERIEUR

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE FOSSES

Adopté lors de la séance du 24 juin 2020

Modifié iors de la séance du 21 septembre 2022
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CHAPITRE PREMIER : TRAVAUX PREPARATOIRES

larticle L 2lil^ dti GotiêllhéfS^des^bliSvîféSterritôrîâles
|cipaux des communes de 1000 habitants et plus de se doter d'un règlement intérieur. Le contenu d
^glement intérieur a vocation à fixer des règles propres de fonctionnement interne, dans le resper
j}utefofs des disposttiorgiégislativesietyégiggBeptaireseii vigueurs

Article 1 : Périodicité des séances

Articles L.2121-7 et L2121-9 du CGCT

Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Le Maire peut le réunir chaque fois qu'il

le juge utile.

La périodicité moyenne est de 8 séances ordinaires par an.

Le Conseil municipal se réunit et délibère dans la Salle du Conseil. Il peut également se réunir et délibé

rer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la Commune, dès lors que ce lieu ne con

trevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires

et qu'il permet d'assurer la publicité des séances.

Quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le

tiers au moins des conseillers municipaux en exercice, le Maire est tenu de le convoquer dans un délai

maximal de trente jours.

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai.

Article 2 : Convocation

Articles L.^m-lOVlïï^-ll et L.2121-12 du CGCT
l^rticle
Action publique

totite convocatiài!^'
gientionnée au régi

Iqtiè 1ës^'®"^[ohs portées à l'ordre 'du
pupubliée]

Le délai de convocation ne peut être inférieur à cinq jours francs.

En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour

franc : le Maire en rend compte, dès l'ouverture de la séance, au Conseil municipal qui se prononce sur
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance

ultérieure.

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné

de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans
les conditions fixées par le présent règlement intérieur.

Seuls la convocation et l'ordre du jour sont communicables en l'état. L'ensemble du dossier contenant
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les projets de délibération et les notes explicatives de synthèse des dossiers sont des documents admi
nistratifs préparatoires dont la diffusion est, par nature, réservée aux conseillers municipaux.

nformement a I article L , la convocation est transmise de manière dematerialise

aux membres du Conseil municipal ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée pa

écrit à leur domicile ou à une autre adresse.

Sj les conseillers municipaux en font la demande ou si un problème technique rend impossible l'env

adressé postale h'a qu'une valeur de complément àfêrtVbi êfectr^^
le messagerie de l'élu (adresse électronique de l'élu transmise en début de mandat à radministratiorl
qui constitue l'envoi légal de référence de ja convoeattorf^isantfoyeTcas échéanti^en termes de tentij
des délais de convocation^

Article 3 : Ordre du jour

Le Maire fixe l'ordre du jour qui est alors reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du

public par voie d'affichage aux portes de la mairie.

pn cas d'urgence sanitaire ou en cas de force majeure, le Maire doit organiser le colWmanTcïpanwra
le respect des règles et dispositions sanitaires mises en place au niveau national afin d'assurelIlMMii
de ses membres.

Si la salle du conseil municipal ne permettait pas de réunir les membres du conseil municipal et d'assurer
l'accueil du public dans des conditions de sécurité satisfaisantes, le conseil municipal pourrait être réunl^
à titre exceptionnel, dans un autre lieu de la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au prin^
pipe de neutralité, qu'il offre les.,çpnditiPQS.di^CggSSibUit^.^t.4e..séCMfité. Déc,assalf,e5.^et^■qM^lUpefJaÉ
^'assurer, la publicité des séances.

|n ^s dé changement de lieu de la réunion du conseil municipal, lé MÉfe dditWfimi^
Monsieur le Préfet du département^

Article 4 : Accès aux dossiers
Articles L 2121-13, L. 2121-13-1, L. 2121-12 alinéa 2 et L.2121-26 du CGCT

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de
la commune qui font l'objet d'une délibération.

La Commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens matériels
qu'elle juge tes plus appropriés.

Durant les 5 jours précédant la séance ainsi que le jour de la séance, les conseillers municipaux peuvent
consulter les dossiers auprès des services compétents en mairie aux heures ouvrables. Dans tous les cas,
ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l'assemblée.
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Les conseillers qui voudront consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables devront adresser au

Maire une demande écrite.

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné

de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté en mairie par tout conseiller municipal dans
les mêmes conditions que ci-dessus énoncé.

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de prendre co

pie totale ou partielle des procès-verbaux du Conseil Municipal, des budgets et des comptes de la Com
mune et des arrêtés municipaux. Chacun peut les publier sous sa responsabilité. La communication des

documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du Maire, des conseillers

municipaux, que des services déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues par l'article 4
de la loi n'yS-TSS du 17 juillet 1978 (consultation gratuite sur place et copie aux frais du demandeur).

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des Communes.

Toute question, demande d'information complémentaire ou intervention d'un membre du Conseil Mu
nicipal auprès de l'administration communale, devra se faire sous couvert du Maire ou de l'adjoint en
charge du dossier, sous réserve de l'application de l'article L.2121-12 alinéa 2 ci-dessus.

Dans un souci de bonne gestion administrative, les demandes de consultation peuvent être soumises à

une demande de rendez-vous préalable.

Article 5: Questions écrites

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute affaire ou

tout problème concernant la commune et l'action municipale.

Les éléments de réponse seront, dans la mesure du possible, présentés au cours de la séance suivante
du conseil municipal.

Article 6 : Questions orales

Article L. 2121-19 du CGCT

Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait

aux affaires de la commune.

Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers municipaux présents.

Lors de chaque séance du conseil municipal, les conseillers municipaux peuvent poser des questions

orales auxquelles le maire ou l'adjoint délégué compétent répond directement.

Si le nombre, l'importance ou la nature des questions orales le justifie, le maire peut décider de les trai
ter dans le cadre d'une séance du conseil municipal spécialement organisée à cet effet.

Si l'objet des questions orales le justifie, le maire les transmettra pour examen aux commissions concer
nées.
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A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la poli
tique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal. Cette appli
cation ne peut donner lieu à l'organisation de plus d'un débat par an.

Article 7 : Vœux

Le conseil municipal peut émettre des vœux sur tous les objets relevant de sa compétence ou ayant un

intérêt local.

Pour figurer à l'ordre du jour d'une séance publique, tout projet de vœu doit être écrit, signé et déposé
au Secrétariat de la Direction générale de services, en charge du suivi administratif du Conseil, au moins

trois jours francs avant ladite séance, sauf en cas d'urgence appréciée par le conseil.

CHAPITRE DEUXIEME : TENUE DES SEANCES

Article 8 : Présidence

Articles L. 2121-14 et L.2122-8 du CGCT

Le Maire, ou à défaut celui qui le remplace, préside le conseil municipal, à l'exception de la séance dans

laquelle il est procédé à son élection, qui est présidée par le plus âgé des membres du conseil.

Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son président.

Dans ce cas, le Maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion mais il doit se retirer
au moment du vote.

Dans les cas où la présidence n'est pas assurée par le Maire lui-même, l'ensemble des prérogatives liées

à cette présidence et énoncées au présent chapitre sont dévolues de droit à celui qui le remplace.

Le président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre les séances, dirige les débats, accorde la

parole, rappelle les orateurs à l'affaire soumise au vote, accorde s'il y a lieu des interruptions de séance

et y met fin, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointe

ment avec le secrétaire les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce l'interruption des
débats et la clôture des séances.

Article 9 : Accès et tenue du public

Article L. 2121-18 alinéa V du CGCT

Les séances du conseil municipal sont publiques. Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du

Maire, le conseil municipal peut décider, sans débat et à la majorité absolue des membres présents ou

représentés, qu'il se réunit à huis clos.

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Durant toute la séance, il

doit se tenir assis et garder le silence ; toutes marques d'approbation ou de désapprobation sont inter

dites ainsi que toute communication sous quelque forme que ce soit avec un conseiller municipal. En cas
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de désordre, le Maire peut suspendre la séance ou demander au Conseil Municipal d'approuver la pour
suite de la séance à huis clos.

Dans la salle, un emplacement spécial est le cas échéant réservé aux représentants de la presse qui sont
autorisés à s'installer par le Maire, ainsi qu'aux agents communaux en charge du suivi des assemblées
communales.

Nulle personne étrangère ne peut, sous aucun prétexte, s'introduire dans l'espace où siègent les conseil
lers municipaux : seuls y ont accès les membres du conseil municipal et les fonctionnaires municipaux et
personnes dûment autorisés par le Maire.

Article 10 : Police de rassemblée

Article L. 2121-16 du CCa

Le Maire a seul la police de l'assemblée.

Il fait observer et respecter le présent règlement et rappelle à l'ordre les membres ou le public qui s'en
écartent.

En cas de troubles ou d'infraction pénale, il est fait application des dispositions de l'article
L. 2121-16 du code général des collectivités territoriales : Le Maire « peut faire expulser de l'auditoire ou
arrêter tout individu qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le
procureur de la République en est immédiatement saisi. »

Les infractions au présent règlement commises par les membres du conseil municipal feront l'objet des
sanctions suivantes prononcées par le Maire ;

■  Rappel à l'ordre :

Est rappelé à l'ordre tout conseiller qui entrave le déroulement de la séance de quelque manière
que ce soit.

■  Rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal :

Est rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal tout conseiller qui aura encouru un premier
rappel à l'ordre.

■  Suspension et expulsion :

Lorsqu'un conseiller a été rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal, le conseil municipal
peut, sur proposition du Maire, décider de lui interdire la parole pour le reste de la séance : Le con
seil se prononce alors à main levée, sans débat.

Si ledit conseiller persiste à troubler les travaux de l'assemblée, le Maire peut décider de le sus
pendre de la séance et l'expulser.
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Article 11 : Quorum

Article L 2121-17 du CGCT

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est

présente.

Toutefois, si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles

L.2121-10 et L.2121-12 du code général des collectivités territoriales, ce quorum n'est pas atteint, le

conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valable

ment sans condition de quorum.

Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice (la moitié plus un), s'apprécie au début de la

N'est pas compris dans le calcul du quorum le conseiller absent ayant donné pouvoir à un collègue.

Dans le cas où des conseillers se retirent en cours de séance, le quorum est vérifié avant la mise en déli

béré des affaires suivantes.

Ainsi, si un conseiller municipal s'absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si
le quorum reste atteint malgré ce départ. Si le quorum n'est pas atteint à l'occasion de l'examen d'un

point de l'ordre du jour soumis à délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à

une date ultérieure.

Article 12 : Pouvoirs

Article L. 2121-20 du CGCT

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir

écrit de voter en son nom. Le pouvoir est toujours révocable.

Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir peut porter sur tout ou par

tie d'une séance,

Sauf cas de maladie dûment constatée, il peut être valable au plus pour trois séances consécutives.

Les pouvoirs doivent être remis au Maire à l'ouverture de la séance ou ptre remis au Maire par courri^
lu service de la direction générale des services avant la séanc^

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les votes blancs ou nuls, les

abstentions, les non prises de part au vote ne sont pas des suffrages exprimés. Ainsi une délibération

sera considérée comme adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, si aucun vote n'a été exprimé

contre.

Le mandataire remet au plus tard la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l'appel
du nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d'une séance à laquelle

participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance, le pouvoir doit être remis sans délai

auprès de la direction générale et mentionner le point à partir duquel il prend effet.
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Afin d'éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers absents lors d'un vote

même momentanément ne seront pas comptabilisés au sein des suffrages exprimés. Les conseillers

municipaux qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au Maire leur intention

ou leur souhait de se faire représenter.

Article 13: Secrétariat de séance

Article L. 2121-15 du CGCT

|u début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pou|
ipmpiir les fonctions de secrétaire. Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la
|érification du quorum et celle de la validité des pouvoirs, de la rnntegta|jnr^
§ment- des scrutins. Il xqntrôle rélaboretiori,d^ procèsrVfirbald&,séaucq,

Article 14 : Personnel municipal et intervenants extérieurs

Irtîdë L. 2121-15 du CGCT;

Le conseil municipal |eut adjoindr^ à ce ou ces secrétaires, des auxiliaires pris en dehors de ses
membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.

Assistent aux séances publiques du conseil municipal, le(a) directeur(trice) général(e} des services de la

mairie et les assistant(e)s en charge du suivi administratif du conseil municipal ainsi que, le cas échéant,

tout autre fonctionnaire municipal ou personne qualifiée concerné par l'ordre du jour et invité par le

Maire.

Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire

lobllgation de réservel

CHAPITRE TROISIEME : DEBATS ET VOTES

Article 15 : Déroulement de la séance

A l'ouverture de la séance, le Maire procède à l'appel des conseillers, constate le quorum, proclame la

validité de la séance si le quorum est atteint et cite les pouvoirs reçus.

|e proces-verbal de chaque seance est arrête au commencement de la séance suivante, et signe par 1^
président et le secrétaire. Le procès-verbal est soumis à l'approbation des élus présents lors de (ai
Séance, après prise en compte des éventuelles remarques.

Çe Maire rend compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il ̂
Irises en vertu de la délégation rprup riti rnn<;pil munidnai conformément à l'article l 7122-7^ du rnda

Le Maire peut, en préambule, apporter au Conseil Municipal des points d'information intéressant la

Commune. Il peut donner la parole à un adjoint ou un conseiller à cet effet.
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Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour telles qu'elles apparaissent dans la convo
cation. Sauf opposition d'au moins un tiers des membres, l'ordre d'étude des points peut être modifié

lors de la séance.

Il soumet à l'approbation du Conseil Municipal les points urgents qu'il propose d'ajouter à l'examen du

Conseil Municipal du jour. Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à

l'ordre du jour.

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral par le Maire ou le rapporteur qu'il désigne.

Ce résumé peut être précédé ou suivi d'une intervention du Maire lui-même ou de l'élu compétent. En
cas de délibération urgente, l'ensemble des conseillers doivent être suffisamment informés pour pren

dre une décision éclairée.

$elon l'article L.2121-23, les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans d^
conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires dei

séance. Selon l'article R.2121-9, les délibérations du conseil municipal sont en effet inscrites sur un re4
gistre coté et paraphé par le maire, quel que soit le mode de transmission de ces délibérations au préfetJ

Les affaires venant en délibération au cours d'une même séance reçoivent un numéro d'ordre à l'inté-:

rieur de la séance. Chaque feuillet clôturant une séance rappelle les numéros d'ordre des délibérations!
prises et comporte la liste des membres présents et une place pour la signature du maire et du ou de^
s.ecrétaires de séance. Les feuillets sur lesquels sont transcrites les délibérations portent mention d|
èom de la commune et de la date de la séarioe du conseil municipal. Ils sont numé^

(^émargement des (focuments budge
l'ensemble des conseillers municipaux

ipr^^le^ypt

Article 16 : Débats ordinaires

La parole est accordée par le Maire aux membres du conseil municipal qui la demandent : Tout membre

du conseil municipal ne peut parler qu'après avoir demandé la parole au Maire et l'avoir obtenue.

Lorsqu'un membre du conseil municipal s'écarte de la question ou trouble l'ordre par des interruptions

ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Maire qui peut alors faire application

des dispositions prévues à l'article 10 ci-avant.

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l'ordre déterminé par le Maire.

Article 17 : Débats d'orientations budgétaires

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le Conseil municipal.

Le débat d'orientations budgétaires a lieu dans les deux mois précédant l'examen du budget.

Toute convocation est accompagnée d'un rapport précisant par nature les évolutions des recettes et des

dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses d'investissement.
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Le rapport est mis à la disposition des conseillers en mairie 7 jours au moins avant la séance. Il est ac
compagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les lois et règlements en vigueur.

Article 18 : Suspensions de séance

Le Maire prononce les suspensions de séance et en fixe la durée.

Lorsqu'elle est demandée par le Maire ou par un conseiller au nom d'un groupe politique constitué, la
suspension est de droit.

Lorsqu'elle est formulée par au moins cinq membres du conseil municipal, le Maire met aux voix la de
mande de suspension.

Article 19 : Question préalable

La question préalable, dont l'objet est de faire décider qu'il n'y a pas lieu de délibérer, peut toujours être
posée par un membre du conseil municipal.

Elle est alors mise aux voix après débat où ne peuvent prendre la parole que deux orateurs, l'un pour et
l'autre contre.

Article 20 : Amendements

Des amendements peuvent être déposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil municipal.

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la com
mission compétente.

Article 21 : Clôture de toute discussion

La clôture de toute discussion peut être décidée par le conseil municipal, à la demande du Maire ou d'un

membre du conseil.

Avant la mise aux voix de la demande de clôture, la parole ne pourra être donnée qu'à un seul membre

pour et à un seul membre contre.

Article 22 : Votes

Articles L. 2121-20 et L.2121-21 du CGCT

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins blancs et nuls et

ne sont pas comptabilisés.

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante.

Le vote a lieu au scrutin public sur la demande du quart des membres présents.

Il est voté au scrutin secret soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame soit lorsqu'il y a lieu de

procéder à une nomination ou à une présentation.
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Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin

secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité

relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations

ou aux présentations sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de

scrutin.

le conseil municipal vote de l'une des quatre manières suivantes : à main levée, par assis et levé, au
scrutin public par appel nominal, au scrutin secret.

Ordinairement, le conseil municipal vote à main levée, le résultat en étant constaté par le Maire et le

secrétaire.

CHAPITRE QUATRIEME : PROCES -VERBAUX ET COMPTES RENDUS

Article 23 : Procès-verbaux

|rticle L2121-15 du CGCT

Dans le cas des séances publiques du conseil municipal, les débats sont enregistrés et donnent lieu à

l'établissement du « procès-verbal de séance ».

procès-verbal de chaque séance, rédige par le ou les secrétaires^ est àu cornrnencement de 1^

^ance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires;

Ù contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil municipal pré
sents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour de la séance, les

délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutlri
particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutlD<Lûubiics 'p

Ce procès-verbal comprend deux parties : le compte rendu intégral des débats et le recueil des délibéra
tions dans l'ordre où elles ont été adoptées. Ce procès-verbal contient également les textes des vœux et

des amendements proposés lors de ces séances publiques du Conseil Municipal.

Une fois établi, le procès-verbal est dans la mesure du possible envoyé, avec la convocation à la séance

suivante, à tous les membres du conseil municipal.

ans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous forme

lectronique de manière permanente et gratuite sur le site Internet de la commune, lorsqu'il existe, et un
<^111 •pi'jiîj

ieifcemplairédriginalou procès^verbâv qu
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^^oiïriiérrient à j'article L.2121-18 du CGCT les séances du Conseil municipal peuvent être reti^hsm^^
|ar les moyens de communication audiovisuelle. Les séances publiques du Conseil municipal de Foss j
font l'objet d'une retransmission en direct sur la chaîne YQUTpbiii^|aiy||lei!pt;;SQp| copsultab|e&^tirigett|
§iaîné après diffusion pendant la durée du mandat|

Chaque procès-verbal de séance est soumis aux voix pour adoption, à la séance du conseil municipal qui

suit son établissement. Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que

pour une rectification à apporter au procès-verbal.

La rectification éventuelle est intégrée au procès-verbal par le Maire Su soumise au vote du Conseil Mil

L'intervention ne peut excéder deux minutes et mention en est faite en marge du procès-verbal visé.

Article 24 : Publicité de la liste des délibérations

fl3eT2m"25du^

bans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée 1
{a mairie et mise en ligne sur le site Internet de la Commune;

Article 25 : Registre des délibérations

tenu dans des conditions déflniès|^|
âécret en Conseil d'Etat

Elles sont signees par le maire e

Article 26 : Communication des documents

Article L2121-26 du CGa
licetJ'

foutè personne physique du rhorate a le droit de demander communication des délibérations et des
procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés munich

paux. Chacun peut les publier sous sa responsabilité. La communication des documents mentionnés au
premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du Maire que des services déconcentrés de l'Etat, inter|
vient dans les conditions prévues par l'article L 311-9 du Code des relations entre le public ét
|administration.Î'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités
echniques de l'administration :

V Par consultation gratuite sur place, sauf si la préservation du document ne le permet pas ;
1° Sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du document, par la délivrance d'une'
|opie sur un support identique à celui utilisé par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais
lu demandeur, sans que ces frais puissent.excéder le coût de; cette reproduction^ dans des conditions
prévues par décret ;

S" Par courrier électronique et sans frais lorsque lé document est disponible SoûS formé électrorilC|ti^
1" Par publication des informations en ligne, à moins que les documents ne soient communicables jqû^
('intéressé en application de l'article L. 311-6.
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CHAPITRE CINQUIEME : COMMISSIONS DE TRAVAIL

Article 27 : Dispositions générales
Articles L2121-22 et L.2143-3 du CGCT

Le conseil municipal forme des commissions permanentes chargées d'étudier les questions soumises au

conseil, soit à l'initiative d'un de ses membres, soit par l'administration.

Elles sont ainsi constituées :

commission secteur 1 : finances

commission secteur 2 : urbanisme et travaux

commission secteur 3 : population.

En outre, il peut, en cours de mandat, décider la création de commissions spéciales pour l'examen d'une

ou plusieurs affaires. La durée de vie de ces commissions est dépendante du dossier à instruire : elles

prennent fin à l'aboutissement de l'étude de l'affaire et de sa réalisation.

La composition des commissions municipales doit respecter le principe de la représentation proportion

nelle au plus fort reste pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée commu

nale. Leurs membres sont désignés au scrutin secret.

Les commissions municipales sont convoquées et présidées par le Maire ou, en cas d'absence ou
d'empêchement, par le vice-président qu'elles se seront désignées lors de leur première réunion.

Elles n'ont pas pouvoir de décision et émettent leur avis à la majorité des membres présents, sans qu'un

quorum de présence soit exigé. Leurs séances ne sont pas publiques. Le secrétariat peut être assuré par

des agents communaux.

Les commissions pourront, en fonction des besoins et des sujets, et après approbation du Maire, accueil

lir des membres temporaires issus du milieu associatif, voire des particuliers.

CHAPITRE SIXIEME : ORGANISATION POLITIQUE ET EXPRESSION DES

CONSEILLERS MINORITAIRES

Article 28 : Expression des conseillers minoritaires
Article L. 2121-27-1 du CGCT

L'article L.2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) stipule « Dans les communes

de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du
conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus
sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil muni

cipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités d'application du présent

article sont définies par le règlement intérieur du conseil municipal ».
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Les supports concernés à cet effet sont :

- le magazine municipal et, le cas échéant, ses suppléments et numéros spéciaux,
- le bilan de mi-mandat,

- le site internet de la ville.

Ne sont pas concernés, les publications thématiques, les publications non périodiques ainsi que les do
cuments informatifs (annuaires, guides, plans...) et les publications destinées à un public ciblé.
De même les pages officielles de la ville sur les réseaux sociaux peuvent ne pas être concernées si elles
ne diffusent que de l'information pratique et ne rendent pas compte des réalisations et de la gestion du
conseil municipal.

Bulletin municipal

Les élus du ou des groupes de l'opposition municipale disposent d'une rubrique dédiée dans le bulletin
municipal, quelle que soit sa périodicité. Le ou les auteurs des textes proposés pour la tribune doivent
tous être membres du conseil municipal.

Contenu de la tribune d'opposition

La tribune de l'opposition doit traiter des questions concernant les habitants de la commune en tant
qu'administrés ou usagers des services publics locaux. Elle doit respecter les lois de la République et ne
pas comporter de propos à caractères racistes ou révisionnistes, ni injurieux ou diffamatoires à l'égard
de quiconque, et respecter la vie privée de chacun.

Forme de la tribune d'opposition

Le texte rédigé en français ne doit pas excéder 1 600 signes (titre, signature(s) et espaces compris). Il
peut être accompagné d'une photo de l'auteur (ou d'une photo des auteurs réunis le cas échéant) ou
d'une illustration en lien direct avec le sujet abordé. Les auteurs doivent avoir obtenu les droits de re
production des visuels transmis et être en mesure de le prouver.

Délais et modalités de transmissions

Le texte et la photo devront être transmis par voie électronique au service communication de la mairie
au plus tard le second lundi du mois précédant le mois de publication. Un accusé de réception sera en
voyé à l'expéditeur.

Le texte sera transmis sous format Word. La mise en forme du texte publié devant respecter les choix et
les contraintes graphiques de la maquette en cours du bulletin, les mots ou phrases en gras, en italique
ou en majuscules ne seront pas pris en compte. Un seul titre de 35 signes maximum (espaces compris)
est autorisé.

La photo sera transmise en format .jpg et en 300 dpi minimum.
Le service communication se limitera à vérifier que les règles d'orthographe, de grammaire et de typo

graphie sont respectées et à corriger les éventuelles erreurs de ce type. Il n'interviendra pas sur le con
tenu dont les auteurs portent la responsabilité.

Le service communication enverra une épreuve de la rubrique mise en page par courriel à l'auteur pour

accord ou corrections. Sans réponse dans les trois jours suivant l'envoi, il sera considéré que l'accord de
l'auteur est acquis pour la publication telle quelle.

Si aucun texte n'est parvenu au service communication de la mairie le second lundi du mois précédant

celui de publication, la rubrique sera laissée vide avec la seule mention « Texte non parvenu dans les
délais ». De même si le texte dépasse 1 600 signes.
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Contestation

Le directeur de la publication est responsable pénalement du contenu du bulletin municipal.

Il est donc habilité à refuser de publier des textes non conformes à la loi (contenant des propos diffama

toires, insultants, incitant à la haine, portant atteinte à l'ordre public...)

Si tel est le cas, il notifiera à l'auteur son refus et lui demandera de rectifier son texte en proposant un

nouveau délai de trois jours maximum. Si l'auteur refuse de modifier, ou soumet un nouveau texte

encore irrecevable, ou ne répond pas à cette demande, la tribune sera laissée vide avec la seule mention

« Texte non conforme à la législation en vigueur ».

Cas de scission au sein de l'opposition

En cas de scission au sein de l'opposition, l'espace de la tribune (correspondant aux 1600 signes de

texte) sera divisée en espaces proportionnels au nombre de membres dans chaque groupe d'opposition

(300 signes maximum par élu, titre et signature compris).

Site Internet de la ville

Les élus du ou des groupes de l'opposition municipale peuvent disposer d'une page dédiée, intitulée «
Expression de la minorité», dans la rubrique « Notre Ville » du site internet de la ville, dont la mise à jour

s'effectuera deux fois par mois maximum. Le ou les auteurs des textes publiés dans cette page doivent

tous être membres du conseil municipal.

Création ou suppression de la page Expression de l'opposition

Les élus de l'opposition doivent demander par écrit au maire la création de cette page qui sera mise en

ligne dans un délai d'un mois maximum par le service communication de la ville (lettre recommandée
avec accusé de réception).

Pour supprimer cette page, les élus de l'opposition devront demander conjointement par écrit au maire
la suppression de cette page (lettre recommandée avec accusé de réception) qui sera effectuée dans un

délai d'un mois maximum par le service communication de la ville.

Contenu de la page Expression de l'opposition

La page de l'opposition doit traiter des questions concernant les habitants de la commune en tant

qu'administrés ou usagers des services publics locaux. Elle doit respecter les lois de la République et ne

pas comporter de propos à caractères racistes ou révisionnistes, ni injurieux ou diffamatoires à l'égard
de quiconque, et respecter la vie privée de chacun.

Forme de la page Expression de l'ooposition

Le texte rédigé en français ne doit pas excéder 2 100 signes (titre, signature(s) et espaces compris). Il

peut être accompagné d'une photo de l'auteur (ou des auteurs le cas échéant) ou d'une illustration en
lien direct avec le sujet abordé. Les auteurs doivent avoir obtenu les droits de reproduction des visuels

transmis et être en mesure de le prouver.

Périodicité

La page de l'opposition bénéficiera d'une mise à jour bimensuelle, dans la mesure où elle sera techni

quement possible.

Délais et modalités de transmissions

Le texte et le visuel devront être transmis par voie électronique au service communication de la ville - au

plus tard le 20 du mois pour une publication vers le 1®' du mois suivant.
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- au plus tard le 5 du mois pour une publication vers le 15 du mois courant.

Un accusé de réception sera envoyé le jour même de sa réception parle service communication.

Le texte sera transmis sous format word de préférence. La mise en forme du texte publié devant respec

ter les choix et les contraintes graphiques de la maquette en cours du site Internet, les mots ou phrases

en gras, en italiques ou en majuscules ne seront pas pris en compte. Un seul titre de 35 signes maximum

(espaces compris) est autorisé.

Le visuel sera transmis en format phot (jpg en 300 dpi minimum) ou au format pdf.

Le service communication se limitera à vérifier que les règles d'orthographe, de grammaire et de typo

graphie sont respectées et à corriger les éventuelles erreurs de ce type. Elle n'interviendra pas sur le
contenu dont les auteurs portent la responsabilité.

Si aucun texte n'est parvenu au service communication aux dates précitées, la page sera laissée vide

jusqu'à la nouvelle mise à jour avec la seule mention « Texte non parvenu dans les délais ». De même si
le texte dépasse 2 100 signes.

Les articles publiés seront archivés et accessibles par l'ouverture d'un lien « Archives de la page d'Ex
pression de l'opposition ».

La page d'expression de la minorité ne pourra pas comporter de lien avec le ou les sites Internet des

groupes d'élus minoritaires, qu'ils soient ceux d'un parti ou d'une association, ni d'accès à leurs blogs,
pages sur des réseaux sociaux, etc.

Contestation

Le directeur de la publication est responsable pénalement du contenu du site Internet de la ville.
Il est donc habilité à refuser de publier des textes non conformes à la loi (contenant des propos diffama

toires, Insultants, incitant à la haine, portant atteinte à l'ordre public...)
Si tel est le cas, il notifiera à l'auteur son refus et lui demandera de rectifier son texte en proposant un

nouveau délai de trois jours maximum. Si l'auteur refuse de modifier, ou soumet un nouveau texte en

core irrecevable, ou ne répond pas à cette demande, la page sera laissée vide avec la seule mention

« Texte non conforme à la législation en vigueur. »

Cas de scission au sein de l'opposition

En cas de scission au sein de l'opposition, la page de l'opposition (correspondant aux 2 100 signes de

texte) sera divisée en espaces proportionnels au nombre de membres dans chaque groupe d'opposition

(400 signes maximum par élu, titre et signature compris).

Article 29 : Mise à disposition de locaux
Article L. 2121-27 du CGCT

Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d'un local commun émise par des conseillers

n'appartenant pas à la majorité municipale dans un délai de 2 mois.

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir des réu

nions publiques.

La mise à disposition d'un local administratif commun aux conseillers n'appartenant pas à la majorité

municipale est permanente.
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La répartition du temps d'occupation du local administratif mis à la disposition des conseillers minori

taires entre leurs différents groupes est fixée d'un commun accord. En l'absence d'accord, le maire pro
cède à cette répartition en fonction de l'importance des groupes.

CHAPITRE SEPTIEME : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30 : Modification du règlement intérieur

Les dispositions du présent règlement intérieur peuvent a tout moment faire l'objet de modifications à

la demande et sur proposition du Maire ou d'un tiers des membres en exercice du conseil municipal.

Dans le cas où la législation viendrait a être modifiée, le présent règlement sera actualisé en consé

quence.

Article 31 : Application du règlement intérieur

ye présent règlement est adopté et re âTïimîîjpruis

ïméiTM
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LE,,.,= : 2 9 SEP, 2m

Publié le : 2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N'.2022.071

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil
Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 9 : DESIGNATION D'UN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS

RAPPORTEUR : PIERRE BARROS

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n''2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et

valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret n''2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d'exercice de la

fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours,

Après en avoir délibéré,

•  DESIGNE Monsieur Gildas QUIQUEMPOIS correspondant incendie et secours pour la ville de

Fosses.

24 voix Pour

1 Abstention : Gildas QUIQUEM.

Le Maire,

Pierre BARROS

La sécrétai

Jeanick S
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FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LEtatte. 2 9 SEP. 2022

Publié le : 2 9 SEP. 2022
Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N^2022.072

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N' 10 : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE

D'AGGLOMERATION ROISSY PAYS DE FRANCE

RAPPORTEUR : FLORENCE LEBER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-20 et L.5216-5-1 ;

Vu la loi n''2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la

proximité de l'action publique ;

Vu la délibération du conseil communautaire n''19.274 du 19 décembre 2019 portant modification

des statuts de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France-nouvelles compétences

obligatoires au 1®'janvier 2020 ;

Vu la délibération du conseil communautaire n''21.160 du 23 septembre 2021 portant modification

des statuts de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire n''22.001 du 3 février 2022 portant modification des
statuts de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n''22-103 du 24 juin 2022 portant modification des statuts de la

communauté d'agglomération Roissy Pays de France, conformément à la délibération n°22.001 du 3

février 2022 ;
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Considérant que les pratiques culturelles et artistiques, au même titre que le sport, contribuent à
l'éducation et à l'épanouissement des enfants et adolescents, il a été décidé d'élargir le dispositif

« Pass'aggio sport » mis en place en septembre 2021 en créant un « Pass'aggio culture » ;

Après en avoir délibéré,

•  APPROUVE les statuts modifiés de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France,

tels que joints en annexe ;

•  DIT que la présente délibération sera notifiée au Président de la communauté
d'agglomération Roissy Pays de France.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire,

Pierre BARf S

La secrétaire
Jeanick SOLIT

2ance,

UDE
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République Française
Acte certifié exécutoire après avoir

Département du Val d'Oise été

Arrondissement de Sarcelles urmie. 2 9 SEP, 2022
FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE 2 0 SEP

Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N°.2022.073

L'an deux mille vingt-deux, le 21 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 14 septembre, sous la présidence de

Monsieur Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY BOURGUIGNON,

GILDAS QUIQUEMPOIS, LAUREN LOLO, MICHEL NUNG, EMELE JUDITH, GILDO VIERA, FELIX MIRAM,

TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CONSUELO

NASCIMENTO, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, GABRIEL

NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

LEONOR SERRE, DJAMILA AMGOUD, DAVID FELICIE, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N'il : ACCORD SUR LE RETRAIT DE LA VILLE DE CHOISY-LE-ROI DU SYNDICAT

INTERCOMMUNAL POUR LA RESTAURATION COLLECTIVE (SIRESCO)

RAPPORTEUR : MICHEL NUNG

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des articles L5211-19 ;

L5211- 25-1 ; L 5212-28 ; L 5212-29 et L5212 -30 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la ville Choisy-le-Roi en date du 23 mars 2022 relative à

son retrait du Syndicat Intercommunal pour la Restauration Collective (SIRESCO) ;

Vu la délibération du SIRESCO du 14 juin 2022 actant le principe du retrait de la ville de Choisy-le-

Roi ;

Vu les statuts du SIRESCO ;

Considérant les échanges et les réunions de travail qui ont eu lieu entre le SIRESCO et la ville de

Choisy-le-Roi concernant la définition des modalités de retrait et notamment le calcul de l'indemnité

de sortie ;

Après en avoir délibéré.
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APPROUVE le retrait de la commune de Choisy-le-Roi du Syndicat Intercommunal pour la

Restauration Collective (SIRESCO).

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire,

Pierre BARROS

La secrétËire cje séance^
Jeanick/oLITllDE
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